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Etat civil, SMICTOM, hauteur d’eau , informa#ons ... 

Responsable de la publica#on: Jean-Claude MOURREGOT 

Réalisa#on et distribu#on : Pierre Ruiz, Agnès Velu, Jean-Claude Mourregot, Nathalie  Feltrin, Philippe  

Brunel.  

 

Mise en page: Chris#ne Brillant -  Tirage en 580 exemplaires - Photo de couverture : Messimy sur Saône  

Dépôt légal mai 2019 - n°117 

L’Info-Village est téléchargeable sur le site de  la Commune www.messimysursaone.fr  

-Cap sur les Commissions  Communales  - P 15 à 20 

-  Vie Associa#ve -  Anima#ons - P 21 & P 24 

-  Côté Pra#que  … info - P 25 

-  Conseil Municipal - P 26 à 30 

-  Vie Economique - P 14 

Echange avec les ar#sans, services …. de Messimy sur Saône 

       Communica#ons, Finances, Environnement, Travaux , Bâ#ments,  Scolaire 

Bibliothèque , école, les associa#ons,  date annonce manifesta#on, ...  

Infos Mairie 

Mairie horaires d’ouverture au public: 

Mardi – Jeudi – Samedi 

de 9 heures à 11 heures 30 et  

Vendredi de 13 heures 30 à 16 heures  

Tel 04.74.67.80.77 - Fax 04.74.67.94.58 

mairie.messimysursaone@orange.fr 

site internet : www.messimysursaone.fr  

Permanence de M. le Maire ou des Adjoints 

le samedi ma%n de 10 h à 11h30  

-  En Encart : 

    - Ques#onnaire sur les besoin de na-

veFe: aide aux déplacements 

     - coupon réponse au ques#onnaire 

sur le projet de loca#on d’un broyeur. 

-  Info Mairie - P 4 & P 13 

En raison des fêtes de  la Pentecôte: 

La mairie sera excep%onnellement  

fermée le samedi  8 juin 2019  

L’Etat simplifie les démarches pour toute de-

mande de carte d’iden%té ou de passeport 

  en faisant une pré-demande en ligne  

 connectez-vous sur  

www.demarches.interieur.gouv.fr 

L’u%lisa%on d’engins bruyants  est autorisée : 

  les jours ouvrables de 8h à 12h  et de 14h à  20h  

 Et 

les samedis de 8h à 12h et de 15h à 20h 

Elle est interdite: 

les dimanches et jours fériés toute la journée  

Pensez à ne pas incommoder vos voisins  y compris 
avec le brulage !  
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     Le Mot du Maire            

Chers concitoyens et amis, 
 

Après le climat de colère de cet hiver, qui n’est d’ailleurs peut-être pas totale-
ment éteint, voici le printemps météorologique, mais point d’hiver ou si peu !  

Le préfet a placé le département en vigilance sécheresse. En effet le manque 

d’eau des nappes souterraines se fait déjà ressen%r. 

Les conséquences du réchauffement clima%que sont de plus en plus flagrantes 

et la prise de conscience de la popula%on de plus en plus affirmée. 

C’est dans cet esprit que nous allons vous proposer une journée dédiée à l’Eau. 
Un composant essen%el de notre monde, indispensable à la vie et à la civilisa-
%on, donc un enjeu fondamental de géopoli%que pour la ges%on de ce*e res-
source naturelle. Vous en saurez plus dans ce numéro de printemps. 

Toujours dans cet esprit, et comme nous le faisons tous les ans, lorsque la météo nous le permet, nous avons pro-
cédé au ne*oyage des bords de Saône, mais aussi d’une grande par%e des voies communales. Ce*e année nous 
avons la chance de bénéficier de la par%cipa%on d’une vingtaine de jeunes scouts de France, grâce au concours de 
Malo COLRAT. Un grand merci aux scouts et bien sûr à tous les par%cipants. 

Toujours dans le volet de la préserva%on de la planète, un autre enjeu est celui de la qualité de l’air. En effet on 
es%me à plus de 48 000 décès prématurés par an, dus à la mauvaise qualité de l’air ! C’est pour ce*e raison qu’un 
arrêté préfectoral de 2017 interdit le brûlage à l’air libre des végétaux. La  commission Environnement vous pro-
pose des alterna%ves, pour vous aider à vous débarrasser de vos tailles. Vous trouverez en encart, un ques%on-
naire que nous vous demandons de bien vouloir nous retourner.  
 

La municipalité devra veiller au bon respect de l’interdic#on du brûlage.  

Pour des raisons écologiques qui auront des répercussions économiques nous allons procéder à l’ex%nc%on de 
l’éclairage public à certaines heures. Quelques détails techniques sont encore  à régler… Nous vous en dirons plus 
le moment venu. 

Au niveau de la communauté de communes, comme cela devient une compétence obligatoire depuis le premier 
janvier 2019 pour les EPCI de plus de 20 000 habitants, ce qui est le cas de notre Intercommunalité VAL DE SAÔNE 
CENTRE, nous avons démarré le PCAET, le Plan Climat Air Energie Territorial. Agnès VELU, adjointe en charge de 
l’environnement, est la référente pour notre commune,  nous vous informerons des avancées au fur et à mesure, 
par le biais notamment, du site Internet messimysursaone.fr 
 

Enfin et toujours sur le volet écologique, nous avons réfléchi sur la ques%on de la mobilité. Nous voulons proposer 
aux Messimiens (ennes) un service de transport collec%f, type minibus mais adapté à l’échelle du village, pour re-
joindre des zones marchandes. Aussi, nous vous proposons, joint à ce numéro, un ques%onnaire à ce sujet que 
nous vous demandons de bien vouloir nous retourner afin de mesurer la per%nence de ce service.  
 

Tout cela par%cipe à notre contribu%on pour la sauvegarde de notre planète ! 
 

Comme annoncé lors des vœux aux habitants, c’est le travail sur le budget qui occupe la commission Finances et 
naturellement notre secrétaire Alain Guex. Car en effet, les demandes en terme d’améliora%on ou aménagement 
tant sur le plan culturel, scolaire, spor%f ou encore sécuritaire sont nombreuses et toutes légi%mes. Mais les re-
ce*es sont limitées et nous devons faire des choix. Comme les autres années, nous ferons au mieux en notre âme 
et conscience.  
 
Le budget a été voté le 11 avril dernier en conseil municipal, il vous sera présenté dans le détail dans le prochain 
Info village et dès maintenant  sur le site Internet de la commune. 
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La municipalité a fait le choix d’entendre les concitoyens et pour cela de suivre le cadre proposé par le Gouverne-

ment. Un débat a donc eu lieu en salle polyvalente le 8 mars, vous trouverez les résumés des res%tu%ons des 

quatre thèmes dans ce numéro. Un grand merci à tous par%cipants qui ont contribué à cet échange, ainsi qu’aux 

organisateurs ! 

 

Enfin, pour clore ce pe%t mot je %ens à  remercier nos trois agents recenseurs, ainsi que Chris%ne Brillant qui a 

dirigé l’équipe, pour le travail accompli et l’organisa%on du recensement de la popula%on, qui s’est déroulé entre 

janvier et février. 
 

Bon printemps à tous ! 

          Jean-Claude Mourregot 

     Le Mot du Maire  - suite  

– INFOS MAIRIE   

Fleurir le centre du Village …  

Nous installerons les fleurs le Samedi 25 mai à 8h30. Venez nous rejoindre pour   

 

 

Rencontre avec les nouveaux habitants et bébés de l’année 2018 

 Madame, Monsieur,  que vous soyez locataire ou  propriétaire, vous vous êtes récemment installé à Messimy-sur

-Saône et vous vous posez diverses ques%ons sur la commune. Il nous a donc semblé naturel de convier les nou-

veaux habitants à une rencontre conviviale.  

Aussi, nous serons heureux de vous accueillir le samedi 15 juin 2019  à 11 heures  en Mairie – Salle du conseil mu-

nicipal.  

Une invita%on sera envoyée à tous les bébés de l’année 2018. 

Ce*e rencontre sera l’occasion de discuter du fonc%onnement de la collec%vité, de faire connaissance avec 

l’équipe municipale et de partager le pot de l’ami%é.  

Pour organiser au mieux ce*e récep%on, nous vous remercions de vous faire connaître auprès du Secrétariat de 

Mairie  au plus tard le  7 juin 2019.  
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Cérémonie de la FNACA  

– INFOS MAIRIE - suite  

Le 19 mars dernier, la commune a accueilli la Fédéra%on Na%onale des Anciens Comba*ants en Algérie, Maroc et 

Tunisie (FNACA) pour célébrer l’anniversaire du cessez le feu de la guerre d’Algérie, signé le 18 mars 1962 et entré 

en vigueur le lendemain. 

La Fédéra%on Na%onale est composée de 3560 Comités locaux regroupés par département. 

Le Comité du Val de Saône comprend dix communes : Ambérieux en Dombes, Ars, Chaleins, Fareins, Frans, Jassans, 

Messimy sur Saône, Sainte Euphémie, Saint Trivier sur Moignans et Villeneuve. 

Ce comité est lui-même divisé en deux sec%ons : celle dont nous dépendons comprend Chaleins, Fareins, Messimy, 

Saint Trivier et Villeneuve. 

Chaque année, après une cérémonie très officielle à Bourg en Bresse, en présence du Préfet et des autorités mili-

taires, les adhérents font le tour des cime%ères de leurs communes pour rendre hommage à leurs camarades tom-

bés dans les combats. A tour de rôle, chacune des cinq communes assure la dernière cérémonie, qui a un caractère 

plus complet. 

Ce*e année, c’était Messimy. 

Après avoir déposé des gerbes au monument aux morts et sur les tombes de Georges LAURENT, tué à Miliana en 

1959, et de Roger TAVERNIER, tué à  Zéddine en 1960. La cérémonie s’est poursuivie, devant la stèle, par la remise 

de la médaille du comba*ant à trois habitants de nos communes : Marc Lager de Fareins, Lucien Lapierre de Cha-

leins et Jean Rigaud de Messimy. 

On peut s’étonner d’une reconnaissance aussi tardive. 

Ce*e médaille ne peut être remise qu’en reconnaissance d’une présence en zone de combats. Ce n’est qu’en 1974 

que la loi a autorisé la remise des médailles aux militaires présents en Algérie jusqu’au 1° juillet 1962, date de  

l’indépendance officielle de ce pays (ce n’est qu’en 1999, que les « évènements d’Algérie » ont été,  officiellement, 

requalifiés en « guerre d’Algérie »). 

L’indépendance de l’Algérie n’a pas ouvert immédiatement une période de calme et de paix, des ac%ons terroristes 

de la part de l’O.A.S. française, mais aussi, et surtout, de l’A.L.N. algérienne, ont contribué à maintenir un climat de 

grande violence, qualifiée aujourd’hui de guerre civile. Les accords d’Evian prévoyaient un retrait progressif des 

troupes françaises sur trois années à compter de l’indépendance. Des appelés du con%ngent ont donc été affectés 

en Algérie jusqu’en 1964. 

L’arrêté du 12 décembre 2018, applicable à par%r du 1° janvier 2019, a étendu l’applica%on de la loi aux militaires 

présents au moins 120 jours en Algérie jusqu’au 1° juillet 1964. 

« Pa%ence et longueur de temps font plus que force ni que rage ». 

La soirée s’est terminée par le verre de l’ami%é, offert par la commune, sous la halle, malgré une météo peu clé-

mente.        
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– INFOS MAIRIE - suite  

Après le discours de bienvenue de Monsieur le Maire, les invités sont passés à table pour 

déguster le repas servi comme à l’accoutumée  par les administrateurs du CCAS ( Comité 

Consulta%f d’Ac%on Sociale) et cuisiné par le traiteur BERTRAND et FILS. 

Le repas annuel s’est 

déroulé dans une am-

biance chaleureuse ani-

mée par  LA COMPAGNIE 

DU RÊVE,  bien apprécié 

de tous, même si cer-

tains auraient souhaité plus de danse. 

Place aussi à la bonne humeur, à la joie de se 

retrouver et d’échanger, en me*ant de côté 

pour quelques instants ses tracas. 

Cet après-midi de rire, et de bonne humeur est 

bien la preuve que chacun des invités apprécie ce moment convivial. 

Un merci à tous les invités pour leur dynamisme, merci à l’équipe du CCAS et à tous. 

Repas des Ainés du 3 mars 2019  

Journée de l’eau le 4 mai 2019  
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Première expérience en tant qu’agent recenseur.  

Se présenter chez les gens ne coule pas de source, mais la majorité des habitants se sent concernée et cela m’a 

permis de faire de belles rencontres, l’accueil est chaleureux et fait vite oublier les rares personnes désagréables.  

Ce*e année la possibilité de répondre par internet, avec ou sans notre aide, a été largement suivie. Un grand mer-

ci à Dominique Tafani de l’INSEE et Chris%ne Brillant pour leur aide et leur sou%en précieux . 

                                                          Béatrice  

– INFOS MAIRIE - suite  

Fin de l’enquête du recensement de la popula#on  

secteur plaisant, bon accueil dans l'ensemble . 

Un pe%t bémol sur les sonne*es qui ne marchent pas . 

Le + ce*e année, c'est d'envoyer les bulle%ns par internet . 

Un échange sympathique avec les habitants . 

A refaire  

                       Fabienne 
 

Le recensement 2019 a été très enrichissant. Etant né à Messimy sur Saône, cela m’a permis de revoir certaines 

personnes que j’avais perdues de vue. 

Ma mission s’est très bien passée,  j’ai été bien accueilli.  

Il faut être disponible le soir et le weekend et ne pas hésiter à aider les personnes âgées à remplir le formulaire. 

Sinon beaucoup de réponses ont été faites par internet. 

A noter toutefois sur l’ensemble du recensement de mon secteur, j’ai eu à déplorer un seul refus. 

             René 

 

Enquête de besoins de naveFe : aide aux déplacements   

 

Nous avons reçu une entreprise proposant un transport collec%f, type minibus au départ de Messimy sur 

Saône. Conscients que certains habitants sont en difficulté pour se rendre faire des courses, effectuer des dé-

marches administra%ves, nous nous demandons si ce type de service pourrait intéresser certains d’entre vous. 

Ce ques%onnaire a pour but d'étudier l'opportunité de me@re en place un transport collec%f, type minibus, au 

départ de notre village pour se rendre dans des zones d'ac%vités à proximité.  

Merci de déposer votre réponse au secrétariat de la Mairie ou dans la boîte aux le@res avant le 31 mai 2019 

document en encart  ou  téléchargeable sur le site de  la Commune www.messimysursaone.fr  

En page d’accueil sur le bandeau  ’’toute l’actu de votre village’’  



8 

 

 

– INFOS MAIRIE -  suite  

Retrouvez nos ar#sans, associa#ons,  assistantes 

maternelles, calendriers des manifesta#ons sur 

notre nouveau site internet  

hFps//:www.messimysursaone.fr 

Quelques dates  à  retenir:  

• Ne*oyage bords de Saône & Village  

le 27 avril. Reporté en cas de pluie le 

11 mai 

• Le 4 mai, journée expo sur l’eau 

• Cérémonie du 8 mai à 11h00 au Ci-

me%ère  

• Planta%on des fleurs, le 25 mai  

• 15  juin, accueil des nouveaux habi-

tants et bébés de 2018 

 

Tous les jeunes ont l’obliga#on de se faire recenser 

à la mairie de leur domicile. CeFe obliga#on est à 

effectuer dans les trois mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire.  

L’aFesta#on de recensement qui sera remise doit 

être conservée avec aFen#on, puisqu’elle sera en-

suite demandée pour les inscrip#ons à certains 

concours ou examens tel que le baccalauréat, le 

permis de conduire, le CAP , le BEP …  

     INVITATION  

à la cérémonie   

du 8 mai  à 11 h 00 

RDV au Cime#ère 

M AIRIE -  Horaires d’ouverture au public :  

Mardi – Jeudi – Samedi  de 9 heures à 11 heures 30  

 et Vendredi de 13 heures 30 à 16 heures 00 

 04.74.67.80.77 - Fax 04.74.67.94.58 mairie.messimysursaone@orange.fr 

Permanence du Maire ou des Adjoints le samedi ma%n   

                                     de 10h00 à 11h30  

ELECTIONS EUROPEENES le 26 mai  

Bureau de vote  - salle polyvalente  

                 de 8h00 à 18h00 

La Commune organise  

son 4ème FORUM des 

Associa%ons  

le samedi 24 août 2019 
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     Le Grand Débat Na%onal - Res%tu%on de la réunion de Messimy S/S 

VIE INSTITUTIONNELLE ET DEMOCRATIQUE 

1. En qui faites-vous le plus confiance pour vous faire représenter dans la société et pourquoi ? 

 La confiance envers les élus locaux et territoriaux est encore intacte, mais celle envers le gouvernement est en 

baisse car les par%cipants es%ment que les promesses faites ne sont pas tenues. La profession de foi doit être 

respectée. 

2. En dehors des élus poli#ques, faut-il donner un rôle plus important aux associa#ons et aux organisa#ons syn-

dicales et professionnelles ? 

 La réponse est non, sans commentaire. 

3. Que faudrait-il faire pour renouer le lien entre les citoyens et les élus qui les représentent ? 

 Pas de commentaire 

4. Le non-cumul des mandats instauré en 2017 pour les parlementaires ( députés et sénateurs) est : 

Une bonne chose Une mauvaise chose  Je ne sais pas  Pourquoi ? 

     Les par%cipants sont favorables au non cumul des mandats. Limita%on du nombre de mandat par élu. 

5. Que faudrait-il faire pour mieux représenter les différentes sensibilités poli#ques? 

     Les par%cipants souhaitent plus de propor%onnelle 

6. Selon vous, faut-il introduire une dose de propor#onnelle pour certaines élec#ons, lesquelles ? ( plusieurs ré-

ponses possibles) : Législa#ves ; Départementales ; Régionales ; Il ne faut pas introduire de propor#onnelle. 

     Les par%cipants souhaitent plus de propor%onnelle pour tout type d’élec%on. 

7. Pensez-vous qu’il serait souhaitable de réduire le nombre de parlementaires ( députés + sénateurs = 925) ? 

     Les par%cipants souhaitent réduire le nombre de députés et sénateurs. 

Pensez-vous qu’il serait souhaitable de réduire le nombre d’autres élus ? 

8. Que pensez-vous de la par#cipa#on des citoyens aux élec#ons et comment les inciter à y par#ciper davan-

tage ? 

     Pour inciter les citoyens à par%ciper davantage aux élec%ons, il faut rendre le vote obligatoire 

9. Faut-il rendre le vote obligatoire ? 

     Oui il faut rendre le vote obligatoire 

10. Faut-il prendre en compte le vote blanc ?  

     Il faut comptabiliser les votes blancs et  prendre en compte les jus%fica%ons de ce choix. 

11. Que faudrait-il faire aujourd’hui pour mieux associer les citoyens aux grandes orienta#ons et à la décision 

publique ? Comment meFre en place une démocra#e plus par#cipa#ve ? 

     Les par%cipants sont favorables à plus de démocra%e par%cipa%ve. Une consulta%on régulière par le biais       

     d’internet semble une solu%on intéressante. 

12. Faut-il avoir davantage recours au référendum au niveau na#onal ? 

     Oui, il faut avoir davantage recours au référendum aussi bien au niveau na%onal . 

Faut-il avoir davantage recours au référendum au niveau local ? 

     Oui, il faut avoir davantage recours au référendum aussi bien au niveau local. 

13. Faut-il faciliter le déclenchement du référendum d’ini#a#ve partagée ( le RIP est organisé à l’ini#a#ve de 

membres du Parlement soutenu par une par#e du corps électoral) qui est applicable depuis 2015 ? 

     Les par%cipants ne sont pas favorables au RIP. 

 

Démocra#e et  Citoyenneté 

Le 8 mars, une trentaine de personnes étaient présentes à la salle polyvalente, ci-dessous la res%tu%on du 

compte rendu de réunion. Faute de temps alloué à chaque thème, toutes les ques%ons n’ont pas été abordées.  
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15. Que faudrait-il faire pour consulter plus directement les citoyens sur l’u#lisa#on de l’argent public, par l’Etat 

et les collec#vités ? 

     La ques%on n’a pas été abordée 

16. Quel rôle nos assemblées, dont le Sénat et le Conseil économique, social et environnemental, doivent-elles 

jouer pour représenter nos territoires et la société civile ? 

Faut-il les transformer ? 

     La ques%on n’a pas été abordée 

 

VIE CITOYENNE 

17. Diriez-vous que l’applica#on de la laïcité en France est aujourd’hui ; 

Sa#sfaisante   A améliorer   A modifier profondément 

      Les par%cipants es%ment que l’applica%on de la laïcité doit être améliorée. 

18. Que proposez-vous pour renforcer les principes de la laïcité ? 

     Les lois votées doivent être appliquées. 

19. Comment garan#r le respect par tous de la compréhension réciproque et des valeurs intangibles de la Répu-

blique ? 

     Tous les élus doivent montrer l’exemple. Ils doivent être exemplaires et ne pas faire de démagogie notamment   

     sur ce sujet.  

20. Que faudrait-il faire aujourd’hui pour renforcer l’engagement citoyen dans la société ? 

      Il faut plus de pédagogie : Eduquer, Expliquer, Communiquer. 

21. Quels sont les comportements civiques qu’il faut promouvoir dans notre vie quo#dienne ou collec#ve ? 

      Les comportements civiques qu’il faut promouvoir sont : Le respect, la tolérance, une meilleure éduca%on pa-     

      rentale et scolaire. 

Les ques#ons 22 à 28 incluse n’ont pas été abordées 

29- Pensez-vous qu’il faille instaurer des contrepar#es aux différentes alloca#ons de solidarité ? 

      Certains par%cipants es%ment que les bénéficiaires d’aides sociales doivent donner une contrepar%e sous forme    

       de temps pour des travaux d’intérêt général. D’autres es%ment qu’il ne faut pas opposer des catégories contre   

       d’autres. 

 

IMMIGRATION ET INTEGRATION 

30- Que pensez-vous de la situa#on de l’immigra#on en France aujourd’hui et de la poli#que migratoire ? Quels 

sont, selon vous, les critères à meFre en place pour définir la poli#que migratoire ? 

      De façon générale pour répondre à la ques%on de l’immigra%on, les par%cipants demandent plus d’humanité     

      pour l’accueil des migrants ; une d’aide apportée dans les pays d’origines de ces personnes semblerait plus effi-   

      cace. 

Les autre ques#ons sur l’immigra#on  ( de 31 à 33 incluse n’ont pas été abordées) 

34- Y a-t-il d’autres points sur la démocra#e et la citoyenneté sur lesquels vous souhaiteriez vous exprimer ? 

      D’une façon générale la Ques%on de l’Europe a été la grande absente du Débat. 

     Le Grand Débat Na%onal - suite 

Démocra#e et  Citoyenneté - suite 

14. Faut-il #rer au sort des citoyens non élus pour les associer à la décision publique ? 

     Les par%cipants sont d’accord pour %rer au sort des citoyens pour les associer à une décision. 
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     Le Grand Débat Na%onal - suite 

Préambule : Faute de temps impar% à chaque thème, toutes les ques%ons n’ont pas été abordées. 

Que faudrait-il faire pour rendre la fiscalité plus juste et plus efficace ? 

- Il faut supprimer les niches fiscales 

- Retour d’informa%on sur l’u%lisa%on de l’argent de l’impôt. 

- Il n’y a jamais assez d’argent 

- Il faut réduire les dépenses de fonc%onnement de l’Etat et de la dépense publique en général. 

- Il faut plus de transparence. 

- Les députés et sénateurs ne sont pas systéma%quement présents lors des débats. 

- Augmenter le nombre de tranches de l’Impôt sur le Revenu 

- Réduire les strates administra%ves. 

- L’impôt sur les bénéfices doit être égal pour toutes les entreprises 

- Renforcer le corps des contrôleurs. 

- Donner plus de pouvoir à la Cour des Comptes 

- Rétablir la taxe d’habita%on 

- Baisser la CSG pour les retraités. 

C O N C E R N A N T  L A  T V A  

- Il faut rétablir la TVA sur les produits de luxe. 

- TVA plus évolu%ve 

C O N C E R N A N T  L E S  A I D E S  S O C I A L E S  

- TIG pour les chômeurs et les bénéficiaires du RSA. 

- Refonte des Aides Sociales 

- Revoir le fonc%onnement de Pôle Emploi. 

- Disparité des niveaux de salaire 

La Fiscalité et les dépenses publiques 

Les par%cipants n’ont pas directement répondu aux ques%ons, faute de temps impar% à chacun des thèmes,  voici 

les idées, remarques et réflexions: 

O B S E R V A T I O N S - C O N S T A T S  

• Ce ne sont pas les Français seuls qui vont régler le problème général du dérèglement  clima%que ; on ne pèse 

rien face l’ampleur du problème. 

• Pourquoi serions-nous les seuls à faire des efforts ? On tape toujours sur les mêmes. 

• Les Américains n’ont pas signé l’Accord de Paris sur le climat. 

• Les plus gros pollueurs sont  la Chine, l’Inde, les USA. 

• On demande aux par%culiers de faire des efforts, mais on ne demande rien aux entreprises. 

• On parle de la fonte de glace aux pôles, mais en fait, la banquise font au pôle nord mais augmente au pôle 

sud ??? 

• Il faut changer les mentalités. 

La Transi#on Ecologique 
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     Le Grand Débat Na%onal - suite 

• Transports collec%fs : insuffisamment développés, complexité : exemple pour se rendre de Messimy /Saône à 

Villefranche/Saône il n’y a pas de ligne directe ; de plus la ligne 113 ne permet pas d’accéder au TCL (Transports 

en Commun Lyonnais) ;  fermeture des pe%tes lignes ferroviaires. 

• Les ac%ons gouvernementales en faveur de l’écologie se traduisent toujours par plus de taxa%on ou impôt. 

• Les véhicules que nous détruisons (pays occidentaux) se retrouvent dans les pays en voie de développement…

Le transport aérien est le plus gros pollueur et on con%nue la poli%que du Low-cost. 

• On ne parle pas du nucléaire, alors que cela paraît nécessaire pour la transi%on écologique. 

• Nos déchets sont exportés en Chine… 

• Il faut imposer des mesures aux entreprises pour limiter les suremballages. 

•  Problème de la déforesta%on au niveau mondial. 

C E  Q U E  N O U S  F A I S O N S  P O U R  L A  T R A N S I T I O N  É C O L O G I Q U E  E T / O U  L A  
P R O T E C T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  

• Tri sélec%f des déchets. 

• Recyclage. 

• Nos ac%ons menées en faveur de l’environnement ne nous perme*ent pas de faire des économies, car les cir-

cuits courts sont plus onéreux que la produc%on industrielle. 

• Compostage 

C E  Q U ’ I L  F A U D R A I T  F A I R E  

• Favoriser les circuits courts et le bio local ou na%onal. 

• Réinstaurer le système de consigne des emballages en verre. 

• Favoriser les crédits d’impôts 

• Fixer le CO2 en u%lisant toutes les surfaces disponibles en planta%on d’arbres 

• Encourager une démarche citoyenne de recyclage. 

• Eviter les taxa%ons puni%ves et encourager les démarches posi%ves. 

• Aider au recyclage 

• Eteindre l’éclairage public, ainsi que l’éclairage des immeubles lorsqu’ils sont vides. 

• Augmenter le nombre d’aires de sta%onnement pour le covoiturage. 

• Favoriser le télétravail en améliorant notamment la connexion Internet. 

• Les aides et disposi%fs du Gouvernement pour améliorer l’isola%on de l’habitat sont trop compliqués, et ne 

s’adressent qu’aux personnes sans ressource. De plus, beaucoup d’entreprises se sont engouffrées dans ce*e 

brèche pour proposer, de façon très intrusive, n’importe quoi, de sorte que nous n’avons plus confiance. 

• La transi%on écologique doit être financée par le budget général de l’Etat et par la fiscalité écologique. 

• Il faut taxer les entreprises selon l’adage : «Pollueurs-Payeurs ». 

• Encourager le covoiturage. 

• Aider les entreprises qui innovent dans le domaine des économies d’énergie 

L E S  M O D E S  D E  C H A U F F A G E  S U R  M E S S I M Y  S U R  S A Ô N E  

• Gaz ; fioul, Electrique et Bois. 

• Nota au sujet du gaz : Pour des raisons de rentabilité, le gaz n’est pas distribué sur tout le village, alors que cela 

aurait pu contribuer à remplacer des chaudières vieillissantes et donc plus polluantes. 

La Transi#on Ecologique - suite 
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     Le Grand Débat Na%onal - suite 

Préambule : Les par%cipants n’ont pas directement répondu aux ques%ons, faute de temps impar% à chacun des 

thèmes,  voici les idées, remarques et réflexions: 

L ’ O R G A N I S A T I O N  A D M I N I S T R A T I V E  

1- Que pensez-vous de l’organisa#on de l’Etat et des administra#ons en France ? De quelle manière ceFe orga-

nisa#on devrait-elle évoluer ? 

 Le système est trop lourd, avec trop de strates et d’échelons administra%fs. Certains hauts fonc%onnaires 

sont trop bien payés, il faut réduire leur rémunéra%on. De plus, beaucoup n’ont pas de compétences pour leur 

poste. Il faudrait parfois manager le public sur le principe du privé.  

4-  Quels sont les niveaux de collec#vités territoriales auxquels vous êtes le plus aFaché ? 

 Les habitants disent être a*achés à la commune en priorité, même s’il y a parfois beaucoup d’indulgence 

vis-à-vis des élus locaux.    

 

L E S  S E R V I C E S  P U B L I C S  

6-  Es#mez-vous avoir accès aux services publics dont vous avez besoin ? 

Si non quels types de services publics vous manquent dans votre territoire et qu’il est nécessaire de renforcer ? 

 Il y a un manque de services publics. De plus, des problèmes pour les heures d’ouverture, il faut augmen-

ter l’amplitude d’ouverture. C’est compliqué de faire refaire la CNI par exemple, quand on s’adresse aux mairies 

dédiées à ce service, on se fait refouler car ils ont trop de travail. 

 Il faudrait allonger la durée de validité de la CNI, tant que l’on ne change pas de statut, il n’est pas néces-

saire de la faire refaire.  

9- Quels nouveaux services ou démarches souhaitez-vous voir développés sur Internet en priorité ? 

 La dématérialisa%on, n’est pas facilement accessible pour de nombreuses personnes. Il est nécessaire de 

développer la proposi%on numérique dans les mairies, avec un accompagnement d’un agent.   

14-  Quels sont les services publics qui doivent le plus évoluer selon vous ? 

 Les services publics n’ont pas évolué posi%vement. En par%culier l’hôpital qui doit le plus bouger….  

18-  Pouvez-vous iden#fier des règles que l’administra#on vous a déjà demandé d’appliquer et que vous avez 

jugées inu#le ou trop complexe ? 

 Trop de complexité, par exemple la loi du travail : il n’y a aucune lisibilité, et on ne sait pas quels sont nos 

droits. 

 Mise en évidence aussi de la complexité de la réglementa%on rou%ère.  

20-  Faut-il revoir le fonc#onnement et la forma#on de l’administra#on ? 

 La ges%on des syndicats mixtes.  

21-  Comment l’Etat et les collec#vités territoriales peuvent-ils s’améliorer pour mieux répondre aux défis de 

nos territoires les plus en difficulté ? 

 Il y a trop de députés et de sénateurs  

 Il faudrait gérer le budget de l’état comme celui des familles… avec a*en%on, parcimonie…  

L’organisa#on des services publics 
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-  Vie économique  
Dans ce@e nouvelle rubrique, nous avons voulu me@re en lumière tous les ar%sans et commerçants … de notre village. Pour 

ce*e édi%on ‘’Printemps’’ d’Info Village, ce sont les entreprises d’Anne-Sophie Michel et de Fabien Gimaret  qui sont sor%es 

du %rage au sort et nous vous présentons le dernier professionnel des locaux Rue du Bourg.  

 

 

Monsieur Clément Josbé ostéopathe D.O à ouvert son cabinet le 22 mars dernier au 233 rue du Bourg.  

Vous pouvez le joindre au 07. 78. 46. 07 85 ou par mail josbe01@àhotmail.fr 

 

Connaissez-vous le mé%er de graphiste ? C’est ce que nous avons tenté de découvrir en 

rencontrant Anne-Sophie MICHEL, graphiste depuis une vingtaine d’années et messi-

mienne depuis l’année 2013. 

Pour Anne-Sophie l’aventure commence par une forma%on en arts appliqués, puis elle 

forge son expérience dans une agence web parisienne qui travaille pour des grandes en-

seignes comme L’OREAL ou encore BLEDINA.  

En arrivant dans la région, elle décide de se me*re à son compte, con%nue à travailler pour 

Blédina, mais également pour d’autres entreprises, associa%ons... aussi bien pour des sites 

web que pour des supports papiers (plaque*es, affiches...) 

Toute affiche, brochure publicitaire, emballage… au cours de leur concep%on, passent entre les mains d’un graphiste qui va lui 

donner une iden%té visuelle, choisir la typographie, les couleurs, le papier, posi%onner les éléments (textes, 

images...) Mais auparavant il faut comprendre l’esprit de l’entreprise, de l’associa%on (du commanditaire).  

Le résultat doit être lisible, harmonieux, cap%vant. Le but est d’informer ou encore promouvoir un évènement ou un produit. 

Aujourd’hui Anne-Sophie cherche également à développer un nouveau concept : des fiches à des%na%on du grand public qui 

pourraient être distribuées au travers des réseaux de papèterie, ou à des%na%on des entrepreneurs comme nouveaux sup-

ports de communica%on. 

Vous l’avez compris c’est un mé%er exigeant qui demande de la recherche permanente.  

Alors vous, les professionnels, associa%ons, par%culiers Messimiens, pour votre communica%on vous savez maintenant que 

vous pouvez compter sur ce*e spécialiste ! 

C’est un monument de Messimy Sur Saône, que nous allons tenter de résumer en une 

demi-page ! 

En effet c’est l’entreprise GIMARET qui a été %rée au sort dans le cadre de nos mini ar-

%cles, pour vous faire découvrir les entreprises siégeant sur notre village. 

Quelques chiffres en mise en bouche : l’entreprise a été créée par Jean-Marc en 1985. Il a 

commencé seul sur le site de la ferme de ses parents ; puis rapidement le besoin d’un 

employé se fait ressen%r et c’est en 1987 que le premier chauffeur rejoint l’entreprise, 

puis un deuxième, puis un troisième… au total ce n’est pas moins de 130 sala-

riés ,saisonniers et appren%s compris qui se sont succédés,. Oui, car c’est un point d’hon-

neur pour ce*e PME de former tous les ans des jeunes! Certains salariés ont désormais crées leur propre affaire.  L’équipe est 

depuis plusieurs années stabilisée à 5 chauffeurs et une secrétaire comptable. C’est en 2017 que Fabien prend la gérance, 

suite au départ à la « retraite » du papa. 

Désormais l’ac%vité est plus orientée vers l’agricole, cela représente environ 90% de son ac%vité, le reste étant du terrasse-

ment spécialisé dans l’aménagement rural : curage de lagune, étangs, drainage, aménagements fonciers au profit des collec%-

vités territoriales. 

L’autre volet, celui de l’agriculture est devenu très pointu… tout d’abord il faut préciser que c’est un prestataire de service et 

propose notamment des travaux dits de A à Z au profit de propriétaires terriens privés. 

Cela va du labour à la récolte en passant par l’épandage, mais aussi du négoce pour le fourrage. 

Grâce à l’évolu%on de la technologie, le mé%er est devenu très mé%culeux : il faut doser au gramme près ! Ainsi avec la carto-

graphie des parcelles, les intrants (engrais, produits phyto) sont appliqués avec précision et dosages le plus limité car contrai-

rement aux idées reçues c’est bel et bien la protec%on de la nature le leitmo%v de l’entreprise ! Et pour cela il faut inves%r de 

plus en plus dans le matériel, on peut ainsi citer pêle-mêle une moissonneuse-ba*euse, sept tracteurs, un chargeur télesco-

pique, une pelle sur chenille, un porte char et naturellement toute l’électronique embarquée ! Juste pour avoir une idée de 

l’inves%ssement, le budget pour une moissonneuse est de l’ordre de quatre cent mille euros ! 

Le secret de ce*e réussite ? C’est certainement la passion mais aussi la confiance, qui se sont  transmises de père en fils et qui 

sont ressen%es tant par les clients que les fournisseurs.  

Alors toutes nos félicita%ons et longue vie pour ce*e belle entreprise, Jean-Marc et Fabien !  
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Commission finances  

– Cap sur les Commissions  Communales   

BUDGETS 2019 - BUDGET PRINCIPAL 

 

Recettes de fonctionnement par chapitre

4 443

12 500

102 518

533 492

145 598

62 210

14620

44 770

002- Excédent antérieur reporté
013 - Atténuations de charges
70 - Produits des services
73 - Impôts et taxes
74 - Dotations, subventions et participations
75 - Autres produits de gestion courante
77 - Produits exceptionnels
78 - Reprises sur provisions

Dépenses de Fonctionnement par chapitre

3 000

15 000

20 201

33 583

97 259

71 292 274 327

262 108

143 381

011 - Charges à caractère général
012 - Charges de personnel
014 - Atténuation de produits
65 - Charges de gestion courante
66 - Charges financières
68 - Dotations aux provisions
042 - Dotations aux amortissements
022 - Dépenses imprévues
023 - Virement à l 'investissement

Dépenses d'investissement par chapitre

7577

68 208

244 662

23 520

38 373

41 581

001 - Solde d'exécution reporté
16 - Emprunst et dettes assimilées
20 - Immobilisations incorporelles
27 - Autres immobilisations financières
Opérations d'équipement (21 - 23)
020 - Dépenses imprévues

Recettes d'investissement par chapitre

202 518

30 966

1

27 218

143 381

20 201

13 - Subventions d'investissements
16 - Emprunts et dettes assimilées
10 - Dotations, fonds divers et réserves
024 - Produits de cession
040 - Amortissements
021 - Virement du fonctionnement
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– Cap sur les Commissions  Communales   

Commission finances (suite) 

BUDGET ANNEXE « Locaux commerciaux » 

 

Dépenses de Fonctionnement par chapitre

11 670

188
10

1 050

011 - Charges à caractère général

65 - Charges gestion courante

66 - Charges financières

023 - Virement à la section d'investissement

Recettes de fonctionnement par chapitre

12 918

75 - Autres produits

gestion courante

Dépenses d'investissement par chapitre

12 138

30 000
43 656

3 414

001 - Solde d'exécution reporté

16 - Emprunts et dettes assimilées

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

Recettes d'investissement par chapitre

11 670

40 000

1 236

2 547

33 755

13 - Subventions d'investissements

16 - Emprunts et dettes assimilées

10 - Dotations, fonds divers et réserves

165 - Dépôts et cautionnements reçus

021 - Virement du fonctionnement
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– Cap sur les Commissions  Communales   

Commission bâ%ment  
 
A*endus depuis de nombreuses années, les travaux  de réfec%on de la face nord de l'église ont été réalisés au 

mois de mars par la société KARA de Messimy s/s. 

 

 

 

 

 

 

 

Prochainement, ce*e entreprise va restaurer la croix de Mission au Sablon ainsi que 2 autres croix, route de 

Lurcy et Montbrian. 

Commission environnement  

La commune est a*en%ve au fait que l’interdic%on de brûler des déchets verts met en diffi-

culté de nombreuses personnes, en par%culier quand les volumes de déchets verts ne jus-

%fient pas l’interven%on d’un professionnel.  

Il est nécessaire de posséder une voiture et une remorque.  
 

Nous cherchons des solu%ons.  
 

Il est proposé dans un premier temps de mutualiser la loca%on d’un broyeur sur 1 ou 2 journées, et de le me*re à 

disposi%on des habitants selon un certain nombre de condi%ons :  

    - L’agent technique du village u%liserait l’appareil ;  

    - Il irait à domicile chez les personnes intéressées, les branchages seraient déjà coupés et sor%s devant le domi-

cile. Votre présence et votre aide seraient nécessaires ;            

    - Le service serait payant ;      

    - Ce*e loca%on devrait avoir lieu au mois de Novembre 2019.  

 

Il reste encore des éléments à préciser : le tarif, le jour d’interven%on, l’heure, le volume des branchages que vous 

pourrez broyer… Ceux-ci dépendent du nombre de personnes qui seront intéressées et qui s’inscriront.   

Nous pourrons vous apporter des précisions après le recensement des personnes qui seront intéressées et qui 

s’inscriront.  

 

Afin de nous perme*re d’avancer dans ce*e proposi%on, nous vous demandons de remplir le ques%onnaire en 

encart et de le ramener à la mairie avant le 31 mai .   

 

Pendant travaux  

Après travaux  
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Et si chacun de nous par#cipait à la préserva#on de la biodiversité ?? 

Savez-vous par exemple que les insectes sont indispensables au main%en de la vie sur terre ? 

pourtant, on nous annonce une dispari%on de 70% des insectes…  

Quels sont leurs rôles ??  

- Si les insectes disparaissaient de la chaîne alimentaire, plusieurs espèces animales cesseraient d’exister à leur 
tour, dont l’homme… 

 Les insectes sont d’efficaces pollinisateurs :  en par%cipant à la féconda%on des fleurs, ils accrois-

sent la produc#on de fruits et légumes. PAS D’INSECTE, ZERO FRAISE, ZERO CERISE,  

ZERO COURGETTE, ZERO TOMATE ….  
Les abeilles et les bourdons sont les meilleurs pollinisateurs parce qu’ils visitent successivement des fleurs de la 

même espèce, assurant ainsi leur féconda%on. Mais ils ne sont pas les seuls : Papillons, mouches, guêpes, 
fourmis, mous%que, coléoptères par%cipent aussi à la pollinisa%on quand ils se posent sur les fleurs à la 
recherche de nectar, de pollen ou de pe%ts insectes. 

Ces pe%ts éléments du règne animal cons%tuent, par leur nombre, une source essen%elle de nourriture pour 
divers autres animaux : oiseaux, poissons, rep%les, amphibiens et mammifères.  

De nombreuses espèces vivent sous terre durant au moins une par%e de leur vie. En creusant des galeries, ils 
favorisent l’aéra%on du sol et facilitent la croissance des racines  

 
COMMENT FAVORISER LA BIODIVERSITE AU JARDIN ??  

 

 
 

 

A C C U E I L L E Z  D E S  V É G É T A U X  V A R I É S   

Des végétaux aussi variés que possible vont à la fois abriter et nourrir la faune auxiliaire et éviter la propaga%on des 
parasites et des maladies. 
 
MeFez le plus possible de fleurs et ne TONDEZ pas la pelouse avant LA FIN du printemps, pour préserver les in-
sectes et oiseaux qui nichent au sol. Après la tonte, laisser l’herbe au sol nourrit les insectes et les vers…. Vous pou-
vez aussi laisser des zones non tondues, que vous ne*oierez à l’automne quand l’herbe aura séché. 
 

Préservez les haies existantes ou plantez des haies champêtres : plus la haie est variée, moins elle est sensible aux 
a*aques de maladies et plus elle est bénéfique à la faune auxiliaire. Privilégiez le noise%er, le charme, et surtout les 
arbustes fournissant des baies ou des pe%ts fruits aux oiseaux : sureau, aubépine, prunellier, sorbier, houx, groseil-
lier… 

 

 

Commission environnement - suite 

– Cap sur les Commissions  Communales   
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2018 est l’année la plus chaude jamais enregistrée en France. Ce n’est pas un cas isolé : 9 des 10 années les plus 

chaudes ont eu lieu après l’an 2000. Au rythme actuel des émissions de gaz à effet de serre, le seuil cri%que de 2 °C 

de hausse de la température mondiale sera dépassé avant la fin du siècle, entraînant de manière irréversible un 

emballement du climat et la mul%plica%on des catastrophes.  

La qualité de l’air est responsable de 9% de la mortalité en France.  

– Cap sur les Commissions  Communales   

Commission environnement -  suite 

Source: agence santé publique France. 
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– Cap sur les Commissions  Communales   

Commission affaires scolaires  

Remise permis Internet aux enfants du CM2 
 

Parmi les mul%ples ac%vités, notre école de Messimy-sur-Saône a eu la 

bonne idée d’organiser une ac%on de sensibilisa%on à l’u%lisa%on 

d’Internet pour les enfants de CM2, avec ses mul%ples apports mais 

également ses pièges. La séance s’est déroulée le vendredi 5 avril der-

nier et a été animée avec beaucoup de talents par deux personnes de 

la gendarmerie venues spécifiquement et qui ont expliqué dans un 

langage direct les différents risques, et comment les déjouer. Les en-

fants ont été très a*en%fs et disposaient d’un guide (le « code » du 

permis internet) avec des explica%ons et illustra%ons très claires. La 

séance s’est terminée avec un ques%onnaire qui a permis de faire une 

évalua%on des acquis ciblés sur les bons réflexes à avoir dans diffé-

rentes situa%ons. Tous les enfants ont eu de très bonnes notes allant 

de 8 à 10 leur perme*ant d’obtenir leur « permis » remis en séance 

par le vice-président de la commission affaires scolaires.  

 

Bravo aux enfants pour ce résultat, félicita-

%ons à l’école pour ce*e ini%a%ve et un 

grand merci aux gendarmes pour leur mobi-

lisa%on sur ce sujet important. 
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Bibliothèque Municipale  

-  Vie Associa#ve  - Anima#ons 

Quoi de neuf à la bibliothèque ? 

Le 4 mai, nous par%ciperons à la journée de l’eau organisée par la commune, en 

proposant l’accueil des enfants lors de la conférence, temps pendant lequel nous 

organiserons diverses anima%ons. Nous recevrons les conteuses l’après midi pour un spectacle d’environ une 

heure ( voir le programme de la journée) . Une exposi%on de livres sur la théma%que de l’eau sera également ac-

cessible aux heures d’ouverture de la bibliothèque. 

Le 25 mai, de 14h30 à 16h30, nous proposerons un atelier aux enfants sur le thème du printemps et de la fête des 

mères. De belles créa%ons en perspec%ve ! Nous vous informerons très bientôt sur les modalités d’inscrip%on. Le 

ma%n , des lectures à haute-voix  seront aussi proposées. Le thème des mères est un  sujet qui a largement  inspi-

ré  (et qui inspire toujours !) la li*érature… 

Le 13 avril , nous avons renouvelé 350 livres auprès de la Bibliothèque départementale. Nous prévoyons égale-

ment de nouveaux achats sous peu. N’hésitez pas à nous rendre une pe%te visite pour les découvrir. 

A très bientôt … 

          L’équipe de la bibliothèque 

Ecole  

Les élèves de l’école ont fêté l’arrivée du printemps vendredi 29 mars. Tous les élèves se sont déguisés sur le 

thème des con%nents. Le soleil et la bonne humeur étaient présents ! 

Les élèves de CM2 ont passé le permis internet ; ils ont été sensibilisés aux risques liés à l’u%lisa%on d’internet. Un 

diplôme leur a été remis par M. Surieux (officier de police judiciaire), en présence de M. Michal, président de la 

commission scolaire. 

 

 

La fête de fin d’année 

se déroulera le ven-

dredi 28 juin 2019 à 

par%r de 16h30 pour 

les jeux ; le spectacle 

commencera à 18h30. 
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-  Vie Associative  

 

-  Vie Associa#ve  - Anima#ons 

Le Club de l’Ami%é 

Les réunions du Club se termineront fin avril avec un pe%t repas.  

La reprise se fera au mois d’Octobre. 

                                Lucienne Ansoud 

                          Présidente 

La Compagnie des Ar%stes  

                      Exposi%on des tableaux réalisés par tous les ar%stes, Pe%ts et Grands  

                                   Le 18 et 19 Mai 2019 de 10h à 18h. 

VERNISSAGE : Samedi 18 Mai à 11h30 

Salle Polyvalente de MESSIMY sur SAONE 

            Avec ANNE ESCHENLAUER  ar%ste peintre en invitée d’honneur 

 

                    La Présidente  

                Dominique CAPRIA 

Amicale classes 4 & 9 

La classe en 4 et 9 de Messimy sur Saône %ent à remercier l’ensemble des par%cipants et a été heureuse de pou-

voir partager ce week-end excep%onnel avec les habitants du village.  

Défilé, entouré des applaudissement a été un moment d’émo%on pour chacun.  

 

Nous déplorons cependant les 

comportements inappropriés qui 

sont venus altérer les fes%vités, 

notamment la consomma%on 

excessive d’alcool, les dégrada-

%ons et autres désagréments.  

 

 

Les conscrits vous remercient, 

car sans vous, nous ne serions 

rien ! 

                               Le Bureau 
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-  Vie Associa#ve—Anima#ons  

 

Les Amis de la Mâtre 

- - - - - - - - - -  

Comme chaque année,  Les Amis de la Mâtre 

 ont le plaisir de vous informer que leur   Fête de la pêche 

Se déroulera le  Samedi  22  juin  2019 
 

Ce*e manifesta%on est ouverte à tous et nous vous invitons à venir partager ce moment de détente et de convi-

vialité très sympathique. 

L’organisa%on reste la même que d’habitude avec :  

Pour les enfants de moins  14 ans   :   

Pêche  +  Repas  ou  repas seul uniquement le midi  ( tarif enfant ) 

Pêche seule  (  op#on réservée exclusivement aux enfants  ) 

Pour les adultes   : 

Pêche + repas  ou  repas seul le midi  

Possibilité de prendre une carte de pêche supplémentaire l’après-midi, mais ce*e op%on est réservée  aux per-

sonnes ayant pris le repas simple à midi ou le repas + pêche. 

Début de la pêche   : 9H00   /   Nombre de prises  : 5  truites maximum 

Pour mémoire, la pêche à l’as#cot est interdite. 

Nous rappelons également que les enfants restent sous la responsabilité des parents. 

Buve*e et casse-croûte dès 8H00 

Réserva#ons Dimanche ma#n 16 juin à la salle du presbytère de 10 à 12 heures ou contacter : 

Jean-Paul  VERGER  392 chemin des Ferrières  01480 Messimy/S Tel  04 74 67 88 55  ou  06 42 88 67 58 

Ou Chris%an  FELTRIN  125 chemin de Prénois 01480 Messimy/S   Tel  06 60 33 71 97 

Nous comptons sur votre présence et nous serons heureux de vous accueillir pour ce*e journée de détente. 

Encore une belle réussite pour notre troisième concours de belote coinchée du 26 février et cela malgré une très 

forte concurrence de la météo avec une très belle journée printanière. Nos fidèles joueurs de Messimy et d’ail-

leurs étaient tout de même au rendez-vous et nous les en remercions. 

Merci également à la municipalité pour le prêt de la salle et d’avoir fait l’acquisi%on de tables supplémentaires ce 

qui nous a bien arrangé. 

Et pour finir, un grand merci aussi à tous les sociétaires présents ce jour là ainsi qu’à leurs épouses pour la confec-

%on des gâteaux. 

Merci à tous et rendez-vous en 2020           

                 Le bureau 
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-  Vie Associa#ve—Anima#ons  

Amicale des classes 2 et 7 

Les Chanteurs du Val de Mâtre 

CONCERT :  

Samedi 06 avril en l’Eglise de Guéreins, les Chanteurs du Val de Mâtre ont interprété leur concert annuel sous la 

direc%on de leur chef de chœur Silvia LOZOVAN.  
 

Nous tenons à remercier tout notre public, votre présence a joué un 

rôle dans la réussite de cet événement.   
 

Le 27 avril 2019,  notre chorale se déplacera à la salle des Fêtes de Les 

Chères, pour un concert  Inter Chorale.  
 

Excep%onnellement, ce*e année nous ne ferons pas de concert à la 

Chapelle des Minimes pour la fête de la Musique.    
 

VENTE DE FLEURS :  

Notre vente de fleurs et plançons a lieu Samedi 04 mai 2019  de 9 

heures à 13 heures  sans interrup%on.  
 

Nous serons très heureux de vous accueillir.  

A très bientôt.  

                                                            

                                                        Les Chanteurs du Val de Mâtre  

 

                                                                       

Dimanche 13 janvier,  la classe c’est réunie pour son assemblée générale et le %rage des rois. Une quinzaine de per-

sonnes était présente.  

Vendredi 22 février, les conscrits et leurs conjoints se 

sont retrouvés pour un repas au restaurant ‘’le Faisan 

Doré’’ 

Samedi 30 mars, tous les disponibles œuvrant à la friture 

et à la brocante avaient rendez-vous au Bowling  de Limo-

nest. Un après-midi très convivial et bien apprécié de tous 

(à renouveler).  

Puis, pour clôturer ce*e journée, nous avons partagé le 

repas au restaurant ‘’au Jardin Gourmand’ à Ambérieux.  

 Dates à retenir : 

Dimanche 8 juillet sous la Halle , friture  

Et dimanche 29 septembre, brocante.  

                                               Le Bureau  
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Etat Civil  

Décès 
 
Joaquim DA ENCARNAÇAO SANTOS   20 janvier 2019 

Cindy PORTAY                    27 janvier 2019 

Diogène CIANI      14 mars 2019 

SMICTOM 

Calendrier de raFrapage concernant les collectes des déchets en porte à porte pour le jour férié de  2019:  

Lundi 10 juin ‘’Pentecôte’’ remplacé par le mercredi 12 juin  

Veuillez sor%r votre bac la veille au soir. 

-  Côté Pra#que  … info 

Lundi  9h00—12h00 14h00—18h00 

Mardi  9h00—12h00 14h00—18h00 

Mercredi 9h00—12h00 14h00—18h00 

Jeudi 9h00—12h00 14h00—18h00 

Vendredi 9h00—12h00 14h00—18h00 

Samedi 9h00—18h00  

Horaires d’été de la déchèterie: 1er avril  au 29 septembre 2019 

Côté pra%que  

Naissances  

 

Éléa CARVALHO   20 janvier 2019 
Amine  KESSIS  24 janvier 2019 
Maé BRUNON  22 mars 2019 

Hauteur d’Eau  

Pour le 1er Trimestre  de 2019  

JANVIER  

 22,1 mm 

FEVRIER 

 21,8 mm 

MARS  

21,5 mm 
Roger Grange 

Récapitula%f de la pluviométrie sur les 12 mois de l’année 2018: 798,1 mm 

Pour quelles raisons faire appel à la psychopédagogie 
posi%ve ? 
Mon enfant n’a plus envie d’aller à l’école, il a perdu le 

goût d’apprendre, 
Ma fille a perdu toute sa confiance en soi suite à quelques mauvaises notes… 
Mon enfant a du mal à se concentrer en classe… 
Mon ado apprend ses leçons, mais perd tous ses moyens lors des examens. 

Je suis un papa, une maman dépassé(e) par la rela%on avec mon enfant. Je n’arrive plus à l’aider ! 
Etc... 

L’approche est systéma%quement bienveillante, aFen#ve et sans jugement. Elle conjugue confi-

den#alité et respect de la vie privée. 
 

Chacun de nous possède ses propres ressources pour réussir : Trouvons les ensemble ! 

Contact : Laurette Massé 
06.23.94.87.63 

Eurekap.ppp@gmail.com 
Facebook : eurekap 

Nouvelle adresse pour les bu-
reaux du SMICTOM: 

627 route de Jassans  

01480 Trévoux 

(accès par le parking de la CCDSV) 
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-  Conseil Municipal  

Séance du 25 janvier 2019 

Présents : J.C. Mourregot – V. Gelas - P. Ruiz – A. Velu - N. Feltrin – P. Brunel – J.M. Gimaret – T. Michal – L. 

Wynarczyk – C. Morateur – C. For%n. 

Excusé : C. Beguet (pouvoir à V. Gelas) 

Absents : Y. Badoil - J. Valero – B. Doucet-Bon 

Secrétaire de séance : J.M. Gimaret 

Le Conseil Municipal : 

• Prend acte que la séance est enregistrée. 
 

• A CONNAISSANCE des courriers reçus en Mairie concernant le fonc%onnement de la commune, et dont Ma-

dame le Maire souhaite donner lecture pour que l’ensemble des élus en aient connaissance : 

~ M. Jérôme GRAU demande l’installa%on d’une signalisa%on ver%cale « Stop » chemin de la Saône. Il 

s’agît encore d’un problème de vitesse. Ce sujet sera étudié par la commission Sécurité. Il n’est pas sûr 

que ce soit un panneau qui fasse rouler moins vite les personnes inconscientes. 
 

• EST INFORMÉ des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses déléga%ons concernant : 

~ la renoncia%on de l’exercice de son droit de préemp%on urbain, tel que défini par le code de l’urba-

nisme, sur quatre transac%ons portant sur les immeubles bâ%s sis 485 chemin des Ferrières, 79 allée des 

Lilas, 194 rue du Bourg et 06 allée des Pervenches. 

~  le choix de la Société AXIMA Centre pour les travaux complémentaires du cheminement piétonnier route 

d’Ars, jusqu’au carrefour de la RD 933, avec un montant de 3 980 € HT (4 776 € TTC), 

~ l’accepta%on e l’offre complémentaire du Bureau LATITUDE U.E.P. de Sain-Bel (Rhône) , dans le cadre de 

la révision du Plan Local d’Urbanisme, pour la produc%on du nouveau dossier d’arrêt, la produc%on de 

la no%ce au %tre du code de l’environnement, la concerta%on (réunion publique et panneau), les réu-

nions techniques et la finalisa%on de la phase 5 du marché, avec un montant de 6 305 € HT (7 566 € 

TTC), 

~ l’accepta%on de la conven%on d’honoraires de la SCP BOUTET-HOURDEAUX, Avocat au Conseil d’Etat et 

à la Cour de Cassa%on – sise à Paris 17
ème

 – 17 boulevard Raspail, dans le cadre de la mission de dé-

fendre la commune au pourvoi formé par M. Claude FORTIN à l’encontre du jugement rendu par le tri-

bunal d’instance de Trévoux le 24 juillet 2017, avec un montant des frais et honoraires fixés à la somme 

de 2 400 € HT (2 880 € TTC).  
 

• AUTORISE, après vote à mains levées, par 11 voix pour et 1 absten%on, Monsieur le Maire, avant le vote du 

budget 2019 et au %tre de cet exercice, d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’inves%ssement, dans 

la limite du quart des crédits ouverts en 2018 et d’affecter les dépenses comme présentées, soit 4 702 € au cha-

pitre 20 Immobilisa%ons corporelles (ar%cle 202 pour mission complémentaire révision PLU) et 4 800 € au chapitre 

23 – Opéra%on 226 – Réfec%on chaussées voirie (ar%cle 2315 pour complément cheminement piétonnier route 

d’Ars). 
 

• AUTORISE, après vote à mains levées, par 11 voix pour et 1 absten%on, Monsieur le Maire, avant le vote du 

budget 2019 et au %tre de cet exercice, d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’inves%ssement, dans 

la limite du quart des crédits ouverts en 2018 au budget annexe Locaux commerciaux et d’affecter les dépenses 

comme présentées, soit 30 000 € au chapitre 23 Immobilisa%ons en cours (ar%cle 2313 pour travaux d’aménage-

ment intérieur local LC0) 
 

•Dans le cadre de la demande de protec%on fonc%onnelle de Monsieur Jean-Claude MOURREGOT, Maire, suite 

assigna%on en interven%on devant le Tribunal de Grande Instance de Paris, M. Jean-Claude MOURREGOT et M. 

Claude FORTIN, conseillers intéressés, sont invités à qui*er la salle. Par mesure de précau%on et compte-tenu 

qu’ils sont assignés également devant le Tribunal de Grande Instance, M. Vincent GELAS, M. Philippe BRUNEL, M. 

Pierre RUIZ, Mme Agnès VELU et Mme Nathalie FELTRIN sont également conviés à qui*er la salle. La demande de 

M. Claude FORTIN pour que Mme Laurence WYNARCZYK et M. Alain GUEX qui*ent également la salle n’est pas 

retenue. Après avoir été désigné, en se basant sur l’ordre du tableau, comme président de séance, M. Jean-Marc 

GIMARET constate l’absence de quorum pour délibérer sur ce point et le renvoi au vendredi 1er février 2019 à 19 
heures 00, séance au cours de laquelle le conseil municipal pourra délibérer sans condition de quorum. 
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-  Conseil Municipal  

Séance du 25 janvier 2019 - suite  

• RENOUVELLE, après vote à mains levées, à l’unanimité, la conven%on d’inspec%on « santé et sécurité au tra-

vail » avec le Centre de Ges%on de la fonc%on publique territoriale de l’Ain, à compter du 1
er

 avril 2019 et autorise 

Monsieur le Maire à signer ladite conven%on. 
 

• ENTEND le compte-rendu des commissions communales rela%ves à la communica%on / culture / anima%on / 

jeunes du 07 janvier 2019 ; à la Révision du Plan Local d’Urbanisme du 22 janvier 2019 et à l’Environnement et la 

Communica%on du 23 janvier 2019. 
 

• EST INFORMÉ de l’examen par le Maire et les Adjoints, depuis le conseil municipal du 21 décembre 2018, de 

deux permis de construire (extension maison individuelle et construc%on maison individuelle), de cinq déclara-

%ons préalables et un cer%ficat d’urbanisme opéra%onnel dont le projet n’est pas réalisable. Des déclara%ons 

a*estant l’achèvement et la conformité des travaux ont été déposées : une visite de conformité a été fixée pour 

un permis de construire, une autre est en a*ente d’une date et la troisième a fait l’objet d’une a*esta%on de non

-contesta%on. La SAFER a transmis deux informa%ons concernant ma vente de biens sis Les Marques et aux Bon-

nevières. 
 

• ENTEND le compte rendu des réunions de la communauté de communes et des syndicats intercommunaux. 

Séance du 1er février 2019  

Présents : J.C. Mourregot – P. Ruiz - A. Velu – N. Feltrin – J.M. Gimaret -  C. Beguet – T. Michal – L. Wynarczyk - C. 

Morateur - B. Doucet-Bon. 

Excusés : V. Gelas – P. Brunel – Y. Badoil 

Absents : C. For%n - J. Valero 

Secrétaire de séance : T. Michal 

Suite à l’absence du quorum pour le point n° 5 de l’ordre du jour de la séance du 25 janvier 2019, le Conseil Muni-

cipal a renvoyé l’étude de ce point au 1
er

 février à 19 heures 00 et délibérera dessus quel que soit le nombre de 

membres présents, car il n’y a pas de condi%on de quorum. 

Avant de passer à l’étude de ce point de l’ordre du jour, M. Jean-Claude MOURREGOT, conseiller intéressé qui*e 

la salle. Par mesure de précau%on et compte-tenu de l’assigna%on également devant le Tribunal de Grande Ins-

tance, M. Pierre RUIZ, Mme Agnès VELU et Mme Nathalie FELTRIN qui*ent la salle. 

En tenant compte de l’ordre du tableau des conseillers municipaux, la présidence de séance est confiée à M. Jean-

Marc GIMARET. 

Le conseil municipal : 

• ACCORDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, la protec%on fonc%onnelle à Monsieur Jean-Claude 

MOURREGOT, Maire et décide de prendre en charge les honoraires de l’avocat assurant la défense de ses inté-

rêts. 

Séance du 1er mars 2019  

Présents : J.C. Mourregot – V. Gelas - A. Velu – P. Brunel – J.M. Gimaret -  C. Beguet – T. Michal – C. Morateur – C. 

For%n – C. For%n - B. Doucet-Bon. 

Excusées : N. Feltrin – Y. Badoil 

Absent : L. Wynarczyk - J. Valero 

Secrétaire de séance : P. Brunel 

Le Conseil Municipal : 

Prend acte que la séance est enregistrée. 

A CONNAISSANCE des courriers reçus en Mairie concernant le fonc%onnement de la commune, et dont Madame 

le Maire souhaite donner lecture pour que l’ensemble des élus en aient connaissance : 

~ M. Marc DU VERNE concernant la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
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-  Conseil Municipal  

Séance du 1er mars 2019 - suite 

• EST INFORMÉ des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses déléga%ons concernant : 

~ la renoncia%on de l’exercice de son droit de préemp%on urbain, tel que défini par le code de l’urba-

nisme, sur deux transac%ons portant sur les immeubles non bâ%s sis 277 chemin de la Saône et La Ri-

vière, 

~ le choix pour les travaux d’aménagement intérieur du local LC0 : 

 * Plâtrerie Peinture : SARL ROLLAND Jean-Paul de Messimy-sur-Saône pour 3 432,40 € HT 

 * Plomberie Sanitaire : EURL Franck NICOLE de Montceaux pour 2 622,14 € HT 

 * Electricité : JM4ELEC SARL de Saint-Didier-sur-Chalaronne pour 6 122,01 € HT  

 * Sol : SC CARRELAGE EURL de Messimy-sur-Saône pour 4 614,04 € HT 

 * Plafond : SARL Tendance Plafond de Messimy-sur-Saône pour 1 036 € HT 

 soit un total de 17 826,59 € HT (21 391,91 € TTC). 
 

• APPROUVE, après vote à mains levées, par 9 voix pour et 1 voix contre, le compte administra%f 2018 de la 

commune présentant les résultats suivants : excédent de fonc%onnement de 221 574,02 €, déficit de la sec%on 

d’inves%ssement de 38 736,10 €, déficit des restes à réaliser de 39 175,74 €, donnant un résultat cumulé excéden-

taire de 143 662,18 €. 
 

• APPROUVE, après vote à mains levées, par 9 voix pour et 1 voix contre, le compte administra%f 2018 du bud-

get annexe « Locaux commerciaux » présentant les résultats suivants : excédent de fonc%onnement de 33 754,48 

€, déficit de la sec%on d’inves%ssement de 43 655,12 €, excédent des restes à réaliser de 36 586,96 €, donnant un 

résultat cumulé excédentaire de 26 686,32 €. 
 

• APPROUVE, après vote à mains levées, par 10 voix pour et 1 voix contre, le compte de ges%on de l’exercice 

2018 de la commune établi par le Trésorier. 
 

• APPROUVE, après vote à mains levées, par 10 voix pour et 1 voix contre, le compte de ges%on de l’exercice 

2018 du budget annexe Locaux commerciaux établi par l Trésorier. 

Avant de passer à la discussion sur l’arrêt du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme, Monsieur Claude FOR-

TIN se re%re car il ne veut pas par%ciper au débat concernant ce sujet. DECIDE, après vote à mains levées, à l’una-

nimité, 

~ de confirmer que la concerta%on rela%ve au projet de PLU s’est déroulée conformément aux modalités 

fixées par les délibéra%ons du 24 octobre 2014 et du 27 juillet 2018, 

~ de %rer le bilan de la concerta%on tel qu’il est présenté, 

~ d’arrêter le projet de PLU tel qu’il est annexé à la présente délibéra%on. 

Conformément aux disposi%ons du Code de l’urbanisme, le projet de Plan Local d’Urbanisme sera transmis 

pour avis aux personnes publiques associées. 

La présente délibéra%on fera l’objet d’un affichage durant un délai d’un mois en mairie. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu’arrêté par la présente délibéra%on, est tenu à la disposi%on du 

public en mairie aux horaires habituels d’ouverture de celle-ci. 
 

• DECIDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, d’acqui*er la contribu%on 2019 de 12 619 € due au %tre des 

travaux d’enfouissement des lignes aux Marques au syndicat intercommunal d’énergie et de e-communica%on de 

l’Ain par la fiscalisa%on, dans les condi%ons prévues aux ar%cles 1609quater et 1636B du Code général des impôts 

et demande la mise en recouvrement de la somme précitée due au syndicat par les services fiscaux. 
 

• DECIDE, après vote à mains levées, par 10 voix pour et 1 voix contre, 

~ d’approuver la conven%on de mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la sécurisa%on de l’entrée 

Nord de la commune sur la RD 933 avec l’Agence départementale d’ingénierie de l’Ain, avec un coût de 

presta%on globale pour le projet de 5 400 € HT (6 480 € TTC), 

~ d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite conven%on, 

~ de prélever ce*e dépense à l’ar%cle 2031 du budget 2019 et ultérieur si nécessaire, 

~ d’inscrire ce*e mission à l’état de l’ac%f de la commune sous le numéro « MAOentréeNordRD933 » et 

de l’amor%r sur une durée de trois ans, en applica%on de la délibéra%on n° 2013/04/06 du 05 avril 

2013, en cas de non réalisa%on de l’opéra%on. 
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-  Conseil Municipal  

Séance du 1er mars 2019 - suite 

• DECIDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, d’accorder l’indemnité de conseil à M. Lionel VIRICEL, tréso-

rier et de fixer le taux de ce*e indemnité à 50%. 
 

• DECIDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, 

~ d’inclure la ZA Les Sablons à Messimy-sur-Saône dans la compétence communautaire développement 

économique de la Communauté de Communes Val de Saône Centre, 

~ d’exclure du transfert de compétence à la Communauté de Communes Val de Saône Centre les locaux 

abritant le cabinet d’infirmiers sis 237 du Bourg à Messimy-sur-Saône. 
 

• ENTEND le compte-rendu des commissions communales rela%ves aux bâ%ments et à la voirie des 28 janvier et 

04 février 2019 ; à la sécurité des 04 février et 20 février 2019 ; à l’environnement et communica%on du 05 février 

2019 ; à l’environnement/économie/agriculture du 11 février 2019 ; aux finances du 13 février 2019 ; au personnel 

communal du 18 février 2019 et au comité consulta%f d’ac%on sociale du 20 février 2019. 
 

• EST INFORMÉ de l’examen par le Maire et les Adjoints, depuis le conseil municipal du 25 janvier, d’un permis 

de construire (extension maison existante, transforma%on garage en pièce d’habita%on et piscine) et de six décla-

ra%ons préalables, dont une a été transmise au service de l’Etat car concerne un poste de transforma%on élec-

trique ; d’une discussion sur un permis de construire suite à l’avis de l’architecte des Bâ%ments de France et pris la 

posi%on de l’accorder ; la fixa%on de visites de conformité suite au dépôt de déclara%ons a*estant l’achèvement et 

la conformité des travaux et l’informa%on transmise par la SAFER concernant la vente d’un bien sis route départe-

mentale 933. 
 

• ENTEND le compte rendu des réunions de la communauté de communes et des syndicats intercommunaux. 

Séance du 11 avril 2019  
Présents : J.C. Mourregot – V Gelas – P. Ruiz - A. Velu – N. Feltrin – P. Brunel – J.M. Gimaret -   C. Beguet - T. Michal 

– L. Wynarczyk - C. Morateur. 

Excusé : B. Doucet-Bon (pouvoir à J.C. Mourregot) 

Absents : Y. Badoil – C. For%n - J. Valero  

Secrétaire de séance : N. Feltrin 

Le Conseil Municipal : 

• Prend acte de l’enregistrement de la séance 
 

• A CONNAISSANCE des courriers reçus en Mairie concernant le fonc%onnement de la commune, et dont Ma-

dame le Maire souhaite donner lecture pour que l’ensemble des élus en aient connaissance : 

~ Invita%on de l’Associa%on des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Montmerle-sur-Saône au rassemblement 

technique départemental et régional des jeunes sapeurs-pompiers, qui se %endra le samedi 08 juin 

2019 sur la place du marché. La proclama%on des résultats aura lieu vers 17 heures 30. 
 

• EST INFORMÉ des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses déléga%ons concernant : 

~ la renoncia%on de l’exercice de son droit de préemp%on urbain, tel que défini par le code de l’urba-

nisme, sur quatre transac%ons portant sur trois immeubles non bâ%s sis lieudit « Rue Bass », En Durin 

782 RD 933 et aux Tulles et sur un immeuble bâ% sis 03 chemin de la Rivière. 

~ l’accepta%on du plan de financement présenté par le SIEA, pour la modernisa%on de l’éclairage public à 

l’entrée Sud de la RD 933 en aggloméra%on, avec un montant de travaux de 1 800 € TTC et une dépense 

prévisionnelle ne*e restant à la charge de la commune de 1 138,73 €, 

~ le choix de la SELARL de Géomètres-Experts associés COSMOS, sise à Trévoux (Ain)- 401 rue de la Si-

doine, pour réaliser le levé topographique de l’entrée Nord de la RD 933 avec un montant de 2 181,50 € 

HT (2 617,80 € TTC), 

~ le choix de la SARL EAUGIS sise à Ampuis (Rhône)- 7bis rue de Montlys pour la réalisa%on du zonage 

d’eaux pluviales de la commune avec un montant de 8 610 € HT (10 332 € TTC). 

• DECIDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, d’affecter totalement l’excédent de fonc%onnement de 

l’exercice 2018 du budget annexe Locaux commerciaux en rece*es d’inves%ssement (ar%cle 1068), soit la somme 

de 33 754,48 € et de ne rien reporter en rece*es de fonc%onnement (ar%cle 002). 
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-  Conseil Municipal  
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• ADOPTE, après vote à mains levées, à l’unanimité, le budget annexe Locaux commerciaux pour l’année 2019 

(12 918 € en dépenses et rece*es de fonc%onnement ; 89 208 € en dépenses et rece*es d’inves%ssement), avec le 
vote des crédits inscrits au niveau des chapitres tant en fonc%onnement qu’en inves%ssement, et autorise Mon-

sieur le Maire, à l’intérieur de chaque chapitre, à effectuer les virements de crédits qui seraient nécessaires et à 

ouvrir en cas de besoin de nouveaux ar%cles. 

• DECIDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, de couvrir le déficit d’inves%ssement et des restes à réaliser à 

hauteur de 77 911,84 €, d’affecter une réserve complémentaire en inves%ssement de 81 453 €, soit un montant de 

159 364,84 € en rece*es d’inves%ssement (ar%cle 1068) et de reporter en excédent de fonc%onnement (ar%cle 

002) la somme de 62 209,18 €. 

• VOTE, après vote à mains levées, à l’unanimité, le main%en des taux d’imposi%on des taxes directes locales 

pour 2019, 13,14% pour la taxe d’habita%on ; 13,20% pour la taxe foncière bâ%e et 53,13% pour la taxe foncière 

non bâ%e et perme*ant d’obtenir un produit a*endu de la fiscalité directe locale de 385 518 €. 

• ADOPTE, après vote à mains levées, à l’unanimité, le budget 2019 (920 151 € en dépenses et rece*es de fonc-

%onnement ; 424 285 € en dépenses et rece*es d’inves%ssement) avec le vote des crédits au niveau du chapitre 

pour la sec%on de fonc%onnement et de la sec%on d’inves%ssement avec opéra%ons et autorise Monsieur le Maire, 

à l’intérieur de chaque chapitre, à effectuer les virements de crédits qui seraient nécessaires et à ouvrir en cas de 

besoin de nouveaux ar%cles. 

• VOTE, à mains levées, à l’unanimité, au %tre de l’année 2019, les subven%ons aux associa%ons. 

• DECIDE, après vote à mains levées, par 11 voix pour et 1 absten%on, d’instaurer l’indemnité de départ volon-

taire telle qu’elle a été présentée, en précisant que les disposi%ons prendront effet lorsque la délibéra%on aura été 

rendue exécutoire, de prévoir et d’inscrire les crédits au chapitre 012 « Charges de personnel ». 

• APPROUVE, après vote à mains levées, à l’unanimité, l’adhésion de la commune à l’Agence Locale de l’Energie 

et du Climat de l’Ain (ALEC01) et décide d’inscrire chaque année au budget le montant de la co%sa%on (ar%cle 6281 

– Concours divers). 

DECIDE, après vote à mains levées, à l’unanimité, 

~d’accepter les termes de la conven%on cons%tu%ve du groupement de commandes, 

~d’autoriser l’adhésion de la commune au groupement de commandes rela%f à la passa%on d’un marché 

de fourniture de papier, 

~de désigner Monsieur Jean-Claude MOURREGOT comme représentant de la commune au sein de la Com-

mission d’Etude des Offres, 

~d’autoriser Monsieur le Maire à signer la conven%on de groupement, et tous autres documents éventuel-

lement nécessaires, qui en découleraient. 

• PREND CONNAISSANCE du bilan d’ac%vité 2018 de la Bibliothèque Municipale. 

• ENTEND le compte-rendu du Conseil d’Ecole du 19 mars 2019. 

• ENTEND le compte-rendu des commissions communales rela%ves aux affaires scolaires du 07 mars 2019 ; à 

l’environnement et communica%on du 18 mars 2019 ; au personnel communal du 21 mars 2019 ; à l’environne-

ment/économie/agriculture du 25 mars 2019 et à la communica%on/culture/anima%ons/jeunes du 29 mars 2019 

• EST INFORMÉ de l’examen par le Maire et les Adjoints, depuis le conseil municipal du 1
er

 mars, de cinq permis 

de construire (deux pour des construc%ons de maison individuelle ; deux pour des extensions maison existante et 

pour l’extension d’un hangar matériels agricoles), d’un permis modifica%f pour des changements d’ouvertures sur 

deux façades et quatre déclara%ons préalable ; de la décision d’accorder un permis de construire malgré la proposi-

%on de refus du service instructeur ; d’éme*re un avis favorable sur un permis de construire suite au dépôt de 

pièces complémentaires ; d’un point sur les dossiers vus et transmis au service commun ADS ; de la non réalisa%on 

de visite de conformité suite au dépôt de déclara%ons a*estant l’achèvement et la conformité de travaux,, termi-

nés depuis plusieurs années ; e la transmission d’un courrier concernant des travaux de réfec%on de toiture et de 

l’informa%on transmise par la SAFER concernant la vente de biens lieudit Montbrian Ouest. 

• ENTEND le compte rendu des réunions de la communauté de communes et des syndicats intercommunaux. 
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